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FICHE PROGRAMME 

 
Date de création :   
N° de dossier (à compléter par le siège) :   

 
 
Délégation : Loir Bretagne ...........................................................................................................................  
 
 
Intitulé du programme : ............................ 

  Café La Récré, 
  un café associatif-brocante en milieu rural 
 

Identification de la structure :  
Structure : La Récré 
Statut : Association loi 1901 à but non lucratif 
Adresse postale : 56 rue Jean Moulin – 28290 Chapelle Royale 

 Responsable juridique de la structure : Marc Gaudillot 
 Tél. : 06 84 59 30 03 

Personne référente de l’initiative (contact technique) : Véronique Vaude  
 Tél. : 06 42 35 83 92 - 02 18 00 56 51 
 Courriel : larecre.chapelle@free.fr - vero.vaude@gmail.com  
 
 
Résumé du programme (5 lignes maximum) : ............................ 
La Récré, un café “autrement”, porteur des valeurs de l’économie sociale et solidaire, un espace 
collectif d’animations et de services pour la population locale (à moins de 20 kilomètres, soit environ 
13000 habitants). Un lieu convivial où, comme dans un café “classique”, on aime à se retrouver 
autour d’un verre ou d’une assiette gourmande, vise à renforcer le lien social entre habitants et 
touristes du territoire percheron de tous âges et de toutes origines sociales et culturelles. 
 
 
 
Nom du partenaire référent (pilote uniquement) : 

     

 
(Joindre la fiche partenaire en annexe) 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DU PROGRAMME 
 

 
 
Thématiques : 
 

 Habitat 

X Finance Solidaire 

X Lien social et lutte contre l'isolement 
 

 Mobilité  

 Santé 

 Dossier emblématique : ............................ 

X Coup de pouce Impact Territoire 
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Initiative du programme :  
 Fondation d’entreprise du Groupe Macif 

 Fondation d’entreprise du Groupe Macif et 
Partenaire(s) 

 Partenaire(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PROGRAMME  
 

 
1. Date, raisons et conditions d’émergence du programme 
 

     

 

 
 
2. Problématique d’ensemble du programme (réponse au besoin identifié) : 
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Chapelle Royale est un petit village du Perche de 370 habitants, soumis depuis plusieurs années 
au phénomène de désertification et d’exode rural. Plus de commerce en dehors de l’épicerie 
municipale créée en 2012. Le village compte parmi les derniers à l’extrême sud du Perche, à 
30 km de Châteaudun et de Nogent-le-Rotrou et à 52 km de Chartres.  

Situé à seulement 15 km de l'autoroute A11 (échangeur de Luigny) menant à Paris en 1h30, le 
village attire aujourd’hui de nombreux résidents secondaires et espère donner envie de s'y 
installer à plus de jeunes et de familles. 

“Entre nous, les liens existent, nous nous connaissons tous depuis de longues années, mais voilà 
la télévision, l'internet… chacun vit maintenant chez soi”, propos recueillis par Véronique Vaude 
et Marc Gaudillot, initiateurs du projet, à leur arrivée à Chapelle Royale en 2014.  
Tous deux, attachés à la région, nourrissaient de longue date l’envie de créer un lieu différent, 
inspiré des principes de l’économie sociale et solidaire.  

En rencontrant et en échangeant avec leurs nouveaux voisins, l’idée est née de créer un espace 
collectif où il ferait bon partager un bol de soupe de légumes du jardin,  
une boisson artisanale locale ou se régaler d’un œuf cocotte du « poulailler de La Récré »... Ainsi 
s’est constitué un collectif d’habitants très vite rejoint par Thomas Blonsky, maire du village, qui 
a favorisé cet élan citoyen, avec d’autres élus. 

Pour partager ce désir, un questionnaire a été diffusé par l’épicerie municipale et lors de la 
brocante du village en juillet 2016, auprès des habitants du village et des environs duquel sont 
ressorties des rencontres et des envies variées. En majorité, une volonté d’échanges a émergé, 
un désir de ne plus rester enfermé seul chez soi, l’envie de partager de bons moments tous 
ensemble.  

La création d’un café associatif s’est donc avérée être une réponse pertinente  
aux besoins des habitants et aux enjeux de développement du village. 

Acteur de l’économie locale, le café La Récré n’est pas un «simple» café, c’est d'abord un 
équipement social et culturel de proximité doté d’un fonctionnement citoyen. Avec des 
objectifs à la fois sociaux, culturels et économiques, le café associatif La Récré incarne un 
nouveau type d’acteurs du développement social opérant aujourd’hui sur les territoires. 

 
Un lieu convivial ouvert à tous 

Un espace collectif de proximité (avec un service de boissons artisanales et une petite 
restauration maison) et un lieu de diffusion des informations locales. 

L’objectif principal consiste à faire de ce café un espace de mixité, sociale et générationnelle, 
attractif aussi bien pour les adultes que pour les enfants, les adolescents, les actifs les retraités, 
les chômeurs et les familles. 

Installé dans l’ancienne école du village, le café La Récré s’aménage, dans un esprit école et 
brocante, un peu “comme à la maison” pour que chacun s’y sente chez soi.  
Des actions seront mises en place pour en favoriser l’accès aux personnes les plus isolées. 

Principalement destiné aux habitants du village et de ses environs, La Récré est une fenêtre 
ouverte sur le monde, un lieu d’échanges et de partenariats.  

Son fonctionnement 

Pour consommer au Café La Récré ou participer à un atelier, il est nécessaire d’être adhérent  
à l’association. La cotisation annuelle est actuellement fixée à 5€ pour tous (première boisson 
offerte), un montant volontairement bas pour ne pas grever le budget des plus démunis  
ni les obliger à se signaler comme « étant en difficulté ».   
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3. Principaux objectifs et actions à mettre en œuvre : 

 
• Un projet créateur d’emploi 

Les recettes issues de la vente des boissons et des repas proposés permettront d’assurer  
les emplois créés : 2 emplois à 0,5 équivalent temps plein au cours de trois premières années 
+ recours à des emplois ponctuels lors de certains événements/manifestations.  
La dimension économique du Café La Récré lui permettra de devenir de plus en plus autonome 
: sur 3 ans, l’objectif est d’atteindre 100% d’autonomie financière.  

• Le choix de l’économie locale 
Par le choix de ses approvisionnements en produits (le plus possible bio) issus principalement 
de circuits courts, La Récré entend soutenir les producteurs, coopératives locales et commerces 
du Perche et participer ainsi à la dynamisation du tissu commercial du territoire. Les travaux 
d’installation seront réalisés par des artisans locaux.  

• La promotion des acteurs culturels locaux 
La programmation des animations (concerts, débats, expos, jeux...) de La Récré participera au 
soutien des acteurs culturels du Perche. En favorisant, à travers des résidences, la proximité 
entre artistes et habitants, et la création collective. La Récré contribuera à la promotion de la 
culture en milieu rural et participera à l’écriture d'une culture locale soucieuse de 
l'environnement et ainsi qu'au maintien des exploitations agricoles existantes.  

• Le développement des services de proximité en milieu rural 
Les locaux de La Récré seront ouverts aux services sociaux intervenant sur le territoire  
(CAF, CPAM…) qui pourront y tenir des permanences ou des réunions d’information  
à l’intention des habitants du village et des environs. 
Enfin, soutenue par La Région Centre Val-de-loir, La Récré constituera une halte privilégiée 
pour les randonneurs à pied ou à vélo mais aussi à moto et pour les amateurs d’éco-tourisme. 
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4. Calendrier de réalisation (Joindre éventuellement le document en annexe) : 

 
 
Etape 1 : Novembre 2015 à juin 2016  
Terminée 
• Création de l’association, rédaction des statuts 
• Création des outils de communication  
(logo, charte graphique, cartes de visite/flyer, site internet, page Facebook…) 
• Démarches administratives, assurances 
• Trouver un lieu adapté 

Etape 2 : Juin 2016 à septembre 2017 
En cours 
• Rencontres avec les acteurs locaux 
• Faire connaître le projet 
• Recherche de financements 
• Recherches de fonds, d’adhérents, de bénévoles 
• Recherches de fournisseurs, producteurs, artisans, artistes… 
• Travaux d’installation du local, peinture, aménagement 
• Programmation des manifestations à venir 

Etape 3 : A venir 
Octobre/novembre 2017 : Ouverture du café associatif  
• Rédaction avec les adhérents d’un règlement intérieur  
• Rencontres avec les acteurs locaux, mises en places des ateliers et des manifestations à venir 
• Recherches de mécénat privé et de nouveaux partenaires 
• campagne de crowdfounding sur Helloasso 
• Révision des statuts, mise en place de commissions 

 
 

5. Financement du programme (Charges / Ressources) : 
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6. Partenaires :  

Liste des partenaires impliqués et rôle dans le programme (fiche partenaire à joindre en annexe, 
obligatoire pour les structures financées) : 
Commune de  
Chapelle Royale (28) 

Mise à disposition du local  
• à titre grâcieux avant l’ouverture, 
• selon bail à loyer et charges réduits (170€ mensuel)  

à partir de mai 2017. 
 
Subvention annuelle de 1000 euros  
 
Participation à la remise en état du local : 
• isolation des murs Nord et Est, 
• restauration et tubage de la cheminée 
• installation du nouveau poêle à bois 

Aménagement des trottoirs et d’espaces de stationnement devant  
le local 

Prêt de matériel : percolateur, vaisselle, vidéoprojecteur, mobilier... 
 
Communication :  

• impression des supports papier 
• promotion du projet sur le site internet de la commune 

diffusion d’informations à l’épicerie municipale 

     

 

Collectif d’habitants  
et adhérents de 
l’association (28) 

Métrage et plans des locaux. Participation à la remise en état  
du local : 

• ouverture de cloisons,  
• dépose dalles du plafond, 
• dépose  papiers peints,  
• sondage de l’évacuation des futurs wc,   
• décapage et peinture des volets 
• nettoyage jardin et terrasse, remise en état provisoire  

de la pergola 
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Le Pôle territorial 
Perche 

Conseils dans l’élaboration du projet 
Mise en réseau 

 

Centre Actif (Maison 
régionale de l’économie 
sociale et solidaire - 
France Active en région 
Centre Val de Loire)  

Contractualisation d’un prêt à taux 0 
Garantie bancaire sur un prêt complémentaire 

 

Via 28 (Centre de 
ressources associatif 
d’Eure et Loir)  
 

Gestion des salaires, formations des administratifs, aide à la comptabilité. 
La Récré est adhérente de Via28 

 

Offices de Tourisme  
 

Communication, diffusion des informations et programmation  
Partenariats, opération de promotion 

 

L’Échalier, centre 
culturel (28) - St Agil 
(41) 

Promotion, mise en réseau,  
diffusion des agendas, mutualisation de manifestations, de matériel, rencontre avec de nombreux artistes et artisans locaux, etc. 

 

La Librairie - La 
Bazoche Gouet 
 

Promotion, mise en réseau, diffusion des agendas, organisation commune de manifestations.  

La Maison botanique 
(41)- (Association de 
défense de 
l'environnement à 
Boursay) 

Promotion, mise en réseau, diffusion des agendas, organisation commune de manifestations.  

La mère tranquille 
(41)- (Restaurant 
culturel à st Agil) 

Renvoi de clientèle 
Diffusion infos et agendas 

 

Il était une fois (41)- 
(Café brocante à st 
Boursay) 

Promotion, mise en réseau, diffusion des agendas, organisation commune de manifestations.  

EARL Biotop (28)- 
Producteur de lait et 
viande bovine bio. (seuls 
producteurs de lait 
biologique en Eure-et-
Loir) et élevage de 
chevaux percherons 

Visites de la ferme et de l'élevage  
de chevaux percherons.  
Partage de savoirs.  
Fournitures pour la restauration. 
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La Recyclerie de 
Nogent-le-Rotrou (28)  

La Recyclerie de 
Vendômes (41) 
...construction de 
mobilier urbain à partir 
de palettes récupérées	
 

 
Achat de mobilier de récupération 
 
 
Achat de mobilier de récupération 

 

Aurélien Ferre (28) 
(électricité plomberie) - 
Benjamin Pécriaux 
(28)(peinture) - 
Emmanuel Chartrain 
(28)(menuiserie) - 
Authon construction 
(28)(maçonnerie) - 
Cob’art (28) 
(aménagement) 
 

Devis demandés pour les travaux d’installation  

Le collectif percheron 
(créé en 2009 à 
l'initiative de la 
Confédération Paysanne 
de l'Orne, il regroupe 24 
producteurs : 18 pour le 
Perche, 4 pour  
le pays d'Auge, 1 pour le 
bocage normand et 1 le 
Thymerais)  

Fourniture pour la restauration  
et le bar 

 

Les volailles de la ferme 
de La Belvindière (28)- 
Les colis bio du Val de 
Loire - La Reinette 
Verte (61) - Les 
cochonnailles du Haut 
bois (28) 
(charcuterie/boulangerie) 
- Ferme de Bréviande 
(41) fromages de 
chèvres 

Fourniture pour la restauration  
et le bar 

 

Le cordonnier, la 
boulangerie de La 
Bazoche-Gouet (28) 

Relais d'information, soutien  
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Xavier Grimault 
(personnalité ressource 
pour le réseau des cafés 
associatifs 
https://twitter.com/BarsA
ssociatifs 
https://www.facebook.co
m/Barsassociatifsdefranc
e/?fref=pb&hc_location=
profile_browser 

Promotion, mise en réseau, conseils  

Les têtes de Piaf, Alain 
Marquiset et Garance, 
duo de musiciens locaux  
(à Charbonnières) 

Comptines pour enfants jusqu'6 ans 
Concerts (prévu pour l'inauguration du café) 

 

Mathilde Clerc, 
céramiste potière 

Création et réalisation de l'enseigne en acier. 
Mise en réseau des artisans locaux.  
Cours de poterie à La Récré pour les enfants  
et dans son atelier pour les adultes. 
 
 
 

 

 
Composition du comité de pilotage ou des instances équivalentes : 

     

 

 
 
 

 

CRITERES DE L’INNOVATION SOCIALE 
 

 
 
1. En quoi le programme est-il innovant ?  
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Poursuivant un objectif social, Le café La Récré respecte les grands principes de l’économie 
sociale et solidaire et notamment : 

• la primauté de l’Homme sur le capital,  
• un but non lucratif,  
• une finalité explicite au service de la collectivité (intérêt général et utilité sociale),  
• un processus de décision démocratique (« une personne, une voix »),  
• un ancrage territorial. 

 
Porté par un collectif d’habitants réunis dans l’association La Récré, le projet 
Café La Récré est conduit par le bureau de l’association.  
Il prévoit un mode de fonctionnement citoyen et participatif basé sur  
la co-animation et la co-gestion. 

 
Gouvernance du projet 
L'assemblée générale et le bureau de l’association fixent et valident les grandes orientations  
du projet. Deux coordinateurs (Marc Gaudillot, président et Véronique Vaude, coordinatrice) 
assurent le montage du projet, l’accompagnement et la coordination de la démarche 
participative, le développement des partenariats locaux et institutionnels et la gestion 
administrative du café.  
 
Co-animation  
Les habitants et les partenaires seront les principaux animateurs de la vie du café,  
par la mise en place de leurs initiatives d’ateliers, activités, animations, débats.  
Identifier les besoins, les envies, susciter le projet, mettre en relation, accompagner  
les initiatives, compteront parmi les missions des salariés de l’association. 

Co-gestion 
Des commissions thématiques (lieu, retours d’expériences, fonctionnement, financements  
et partenariats) constituées d’adhérents seront élues chaque année.  
Ces groupes de bénévoles participeront avec le bureau de l’association à la gestion du café. 
 

 
 
 
2. Participation des bénéficiaires à la définition des objectifs : 

 

     

 

 
 
 
 
 
3. Pérennité de l’action : 
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4. Transférabilité du dispositif / concept : 
 

     

 

 
 

DISPOSITIF D’EVALUATION 
 

 
Méthodologie d’évaluation et indicateurs : 
 

     

 

 
 
 
 

MODE D’IMPLICATION DE LA FONDATION D’ENTREPRISE DU GROUPE MACIF 
 

 
Contribution au pilotage et éventuelle contribution opérationnelle : 
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CONTRIBUTION FINANCIERE ENVISAGEE POUR LA FONDATION D’ENTREPRISE DU 
GROUPE MACIF 
 

 Année Année Année 
Partenaire pilote 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 1 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 2 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 3 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 4 

     

 

     

 

     

 
TOTAL 

     

 

     

 

     

 
 
La structure a-t-elle déjà été subventionnée par la Fondation d’entreprise du Groupe Macif ?   oui  
non 
 
Si oui, pour quel montant :  ............................ 
Précisez la ou les années : ............................ 
 
 

ANALYSE DU CHARGE DE MISSION 
 

 

     

 

 
AVIS DE LA COMMISSION 
 

 
Date : 

     

 Avis :  Favorable  Défavorable  Ajournement 
Motivation de la Commission : 

     

 
 
Suivi particulier demandé : 

     

 
 
Points de vigilance éventuels : 

     

 

Contribution financière : 
 Conforme au tableau initial (cf.supra) 
 Non-conforme (voir tableau ci-dessous) 

 
(A ne remplir qu’en cas de changement demandé par la commission) 

 Année Année Année 
Partenaire pilote 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 1 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 2 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 3 

     

 

     

 

     

 
Partenaire additionnel 4 

     

 

     

 

     

 
TOTAL 
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AUTRES COMMENTAIRES 
 

     

 

 
 


